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Situation des accompagnateurs en moyenne montagne
Question écrite n° 9510

Texte de la question

Mme Marie Pochon attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur le
cadre légal de réglementation de l'encadrement des personnes en moyenne montagne en milieu montagnard
hors neige, se répercutant sur la profession des accompagnateurs en moyenne montagne (AMM). La profession
d'accompagnateur en moyenne montagne est sanctionnée par un diplôme d'État (DE) d'alpinisme de niveau 5,
intégré à la filière montagne. L'obtention de ce diplôme nécessite une longue formation préparant aux difficultés
et aux risques spécifiques liés au milieu montagnard (altitude, pente, isolement, conditions météorologiques
variables). Cette formation est organisée par l'École nationale de ski nordique et de la moyenne montagne de
Prémanon, qui est un établissement déconcentré de l'École nationale des sports de montagne de Chamonix.
Comme d'autres métiers de l'encadrement d'activités de loisirs à risque, ce diplôme est soumis à un recyclage
périodique pour mettre à jour connaissances et compétences. L'activité des accompagnateurs en moyenne
montagne se déroule dans un environnement parfois dangereux, présentant des risques nécessitant la mise en
œuvre de mesures de sécurité particulières. Ceci est particulièrement vrai avec le changement climatique qui
favorise l'instabilité du terrain et des prévisions météorologiques. Lorsque le milieu est enneigé, ce diplôme est
protégé par la notion d'environnement spécifique. Cette notion d'environnement spécifique interdit à tout autre
diplôme ne présentant pas les garanties de sécurité et de connaissances du milieu d'encadrer l'activité de
raquette à neige. En milieu enneigé, seuls les guides de haute montagne, les moniteurs de ski et les
accompagnateurs en montagne ont le droit d'encadrer cette activité contre rémunération. Ceci est
particulièrement important avec la démocratisation des activités de montagne, la fréquentation en augmentation
et la multiplication des incidents et des accidents durant les périodes de grosse affluence. En revanche, il
n'existe actuellement pas de définition d'environnement spécifique montagnard en dehors du milieu enneigé ou
tropical. Or ces milieux ne présentent pas les mêmes caractéristiques ni les mêmes risques et ne nécessitent
pas les mêmes compétences. Alors que les montagnes connaissent une fréquentation en nette hausse depuis
quelques années, les personnels proposant de l'encadrement en montagne sont également de plus en plus
nombreux, avec des diplômes moins qualifiants que celui d'AMM, comme les BPJEPS, les CQP et autres
diplômes fédéraux. Ces encadrants représentent une véritable concurrence pour la profession d'AMM, déjà mise
à mal par le changement climatique et le raccourcissement des saisons. En conséquence, elle lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour corriger cette imprécision du code du sport en créant un
cadre légal définissant le milieu montagnard hors neige et ce afin de garantir que les accompagnateurs de
moyenne montagne, agents qualifiés à la compétence certifiée, reconnue et entretenue régulièrement, ne
subissent plus de concurrence déloyale dans l'accompagnement des personnes en milieu de moyenne
montagne et ainsi assurer la sécurité des personnes accompagnées face aux risques allant croissants même
hors neige.

Texte de la réponse

Un arrêté, en date du 6 décembre 2016, portant définition de l'environnement montagnard a fait l'objet d'une
annulation par le Conseil d'État en 2018 au motif que le ministère chargé des sports n'était pas habilité à édicter
une telle mesure par voie d'arrêté. Néanmoins, un décret pris en Conseil d'État pourrait le définir mais la
circonscription de la notion d'environnement montagnard suppose l'établissement de critères clairs et objectifs à

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9510


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9510

établir au regard de la sécurité juridique (altitude, météorologie, enneigement, accidentologie notamment). Le
travail a été enclenché en 2025 et se poursuit entre les services du ministère chargé des sports et les
principales organisations représentatives des acteurs de la montagne pour appréhender les enjeux et attentes
de chacun et recueillir leurs préconisations en matière d'évolutions. Le ministère est attaché à ce que les acteurs
partagent une position conciliant la protection des pratiquants, enjeu prioritaire des politiques publiques, et un
encadrement qui ne soit pas un frein au développement économique de l'activité en cause.
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